
 
 

 

 
 
 

 
 

Grille des frais de service 
 

Billetterie 2025-2026 
 

À partir du 1er avril 2025 
 
 

Frais facturés à l’acheteur de billets de spectacle : 
 

Prix du billet 
taxes en sus 

0$ à 30$ 30,01$ à 50$ 50,01$ à 75$ 75,01$ à 100$ 100,01$ à 150$ 150,01$ à 175$ 175,01$ + 

 6,50 $ 8,50 $ 10,50 $ 12,50 $ 15,00 $ 20,00 $ 25,00 $ 

        Spectacles de la Salle Claude-Léveillée : frais de service unique de 5,50$ 

 
 
Frais de livraison :  Billet électronique, sans frais   
    Envoi postal, 20 $ par commande   
 
Frais d’échange :   En ligne, sans frais  
    Au téléphone, frais de service applicable selon le prix du billet 
 
Frais de groupe :   Frais de service applicable selon le prix réduit du billet  
 
Frais supplémentaire de gestion : Doit faire l’objet d’une entente distincte avec la billetterie de la SOCIÉTÉ.  
 
 

 

 

Frais facturés au LOCATAIRE : 
 
Frais de transaction – carte de crédit :  carte de crédit 4% ; débit sans frais 
 
Frais de consignation sur billets vendus :  Frais de service applicable selon le prix du billet   
Frais de consignation - soirée bénéfice :  6,50 $ / billet 
 
Redevances, abonnements :  2,70 $ + taxes = 3,10 $ / billet 
 
Frais, billets de faveur : 50% du frais minimum = 3,25 $ / billet, au-delà du nb de billets de faveur prévu 

sans frais 
 
Frais d’annulation :   0,50 $ par billet vendu + frais de transaction 
 
Frais d’émission :    0,50 $ par billet imprimé/scanné applicable aux événements corpos   
 
 

 
Note : La Place des Arts se réserve le droit de modifier le contenu de cette grille et les tarifs exposés dans cette 
annexe, sans préavis. 
 
 


